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De Mme Stella Dupont ( Renaissance - Maine-et-Loire ) Question écrite

Ministère interrogé > Économie, finances,
souveraineté industrielle et numérique
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souveraineté industrielle et numérique

Rubrique >impôt sur le revenu Tête d'analyse
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bénéficier de plus d'une
demi-part
supplémentaire

Analyse > Impossibilité de bénéficier de plus
d'une demi-part supplémentaire.

Question publiée au JO le : 13/02/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Stella Dupont interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur une question de justice fiscale. Un contribuable peut bénéficier d'une demi-part fiscale
supplémentaire pour invalidité s'il est titulaire d'une carte pour une invalidité au moins égale à 80 %. Pour faire
valoir ce droit, il coche la case P de la rubrique relative à la situation du foyer fiscal de sa déclaration des revenus.
Un contribuable titulaire de la carte du combattant peut aussi bénéficier d'une demi-part supplémentaire s'il a plus
de 74 ans. Dans son cas, il coche la case W. Toutefois, pour un même foyer fiscal, les contribuables ne peuvent
bénéficier de plus d'une demi-part supplémentaire s'ils ont déjà coché les cases P, L, G ou W. Donc si l'un des
conjoints du couple bénéficie déjà de la demi-part pour invalidité, alors le conjoint ancien combattant ne peut pas
bénéficier de sa demi-part. Elle demande ce qui justifie cette situation qui paraît injuste et si une évolution
législative pourrait être envisagée.
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